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Édito

Au pied du mur

La France et l’Europe semblent sortir d’un long sommeil. L’invasion de l’Ukraine, la fragmentation des alliances et la montée en puissance des régimes autoritaires ont mis fin à l’illusion d’une sécurité durable, héritée de la paix de l’après-guerre froide. Désormais, les menaces ne sont plus seulement militaires : elles sont également économiques, technologiques, informationnelles, et s’attaquent au cœur même des démocraties européennes, à leur cohésion et à leur confiance collective.

À cette conflictualité multiforme s’ajoute la crise du lien transatlantique. Le retour de Donald Trump à la Maison-Blanche, l’isolationnisme des États-Unis et la montée des protectionnismes fragilisent les garanties de sécurité dont l’Ancien Continent bénéficiait depuis quatre-vingts ans. Face à une Amérique imprévisible et à l’essor des puissances révisionnistes, Paris doit retrouver une autonomie stratégique réelle, tant sur les plans militaire qu’industriel. Mais préserver un modèle politique exige aussi un effort collectif, une mobilisation des esprits autant que des moyens matériels. L’exemple ukrainien rappelle que la résilience d’une nation repose d’abord sur la volonté de se défendre.

Au pied du mur, la France et l’Europe n’ont plus le choix : il leur faut assumer les coûts de la puissance, investir dans la connaissance et la défense, et bâtir une stratégie claire pour préserver leur souveraineté et leur liberté dans un monde instable. La crise actuelle doit être l’occasion d’une refondation politique et sécuritaire, seule voie pour assurer la pérennité de nos démocraties.

Outre le dossier consacré à la défense face aux nouvelles menaces, notre numéro débute par un article sur la politique commerciale de l’Union européenne, appelée à évoluer sensiblement face à l’essor du protectionnisme. Nous débattrons ensuite de l’opportunité d’interdire certains réseaux sociaux, avant de nous intéresser à la notion de productivité, laquelle semble décliner en Frane depuis quelques années. Enfin, à l’occasion des 50 ans de la loi Haby, nous revenons sur les origines du collège unique.
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Politiques publiques - La politique commerciale de l’Union européenne - Entre ouverture, durabilité et géopolitique


Antoine Bouët

Professeur d’économie à l’université de Bordeaux, directeur du Centre d’études prospectives et d’informations internationales (CEPII)

Pour cadrer ses échanges avec l’extérieur, l’Union européenne a façonné une politique commerciale qui lui est propre. Quelles sont ses caractéristiques ? À quelles difficultés se trouve-t-elle confrontée ? Si des constantes dans les alliances commerciales se dégagent de l’histoire, cet article révèle combien le contexte politique peut rebattre les cartes.

Dans un monde où la lutte contre le changement climatique est une priorité et où les relations économiques sont traversées par des rivalités géopolitiques de plus en plus complexes, la politique commerciale de l’Union européenne (UE) devient un outil stratégique. Elle ne se limite plus à l’ouverture des marchés, à la signature d’accords commerciaux et à la concession de régimes préférentiels dans le respect des principes multilatéraux. Elle sert désormais les ambitions politiques, écologiques et géoéconomiques de l’UE. Face à la montée du protectionnisme, à la concurrence chinoise et à l’imprévisibilité américaine, l’UE réaffirme ses principes tout en renouvelant ses instruments.

La politique commerciale d’un pays désigne l’ensemble des mesures adoptées pour réguler ses échanges de biens et services avec les pays étrangers. Elle utilise des instruments comme les droits de douane, les normes, les subventions, les quotas, et définit des modes d’ouverture. Elle ouvre ses frontières soit par une adhésion au système commercial multilatéral qui privilégie sans discriminer les partenaires ; soit par des accords commerciaux réciproques où l’UE sélectionne un nombre limité de pays en obtenant une ouverture identique de leur part ; soit par des préférences commerciales données aux pays en développement ou aux pays les moins avancés 1 sans exiger de leur part un accès à ses produits. Elle définit aussi des instruments de défense commerciale qui lui permettent de répondre à des politiques mettant en cause les producteurs européens.



 Évolution des exportations intra et extra-UE de l’Union européenne (en md US $ - US $ courants)
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Les exportations de l’Union européenne à l’intérieur de l’UE comme vers le reste du monde ont connu une progression assez lente de 1967 jusqu’au tournant du XXIe siècle. L’accélération est ensuite très vive entre 2001 et la crise des subprimes en 2008-2009 qui marque un coup d’arrêt brutal et même une baisse. Par la suite, de 2011 à 2020, les échanges ont fluctué de façon erratique avant de connaître une nouvelle accélation après la crise sanitaire de 2020. Jusqu’à la fin des années 1980 la progression des exportations au sein de l’UE et hors UE ont été très proches. Un écart s’est ensuite creusé : les exportations ont sein de l’UE devançant nettement celles vers le reste du monde (37 000 milliards de dollars en 2021 pour les premières contre 25 000 pour les secondes)..

La politique commerciale vise à influencer la nature, le volume et la direction des échanges internationaux. Elle peut être offensive (soutien à l’export) ou défensive (protection contre la concurrence).

L’Union européenne est une entité politique et économique regroupant aujourd’hui 27 États membres. Elle repose sur une union douanière et un marché unique. L’union douanière implique que les biens circulent librement entre les pays de l’UE, sans droits de douane ni quotas, et qu’un tarif extérieur commun (TEC) soit fixé pour tous les pays membres lorsque ceux-ci importent des marchandises du reste du monde. Le marché unique de l’UE définit un espace où les personnes, les biens, les services et les capitaux doivent pouvoir circuler librement. L’objectif est de supprimer tous les obstacles techniques, juridiques ou administratifs qui pourraient empêcher ou simplement gêner les citoyens lorsque ceux-ci exercent leur activité économique et font du commerce.

L’intégration européenne est, en 2025, incomplète : subsistent notamment des systèmes fiscaux différents, des marchés nationaux différents pour les services financiers, l’énergie et le transport, des réglementations différentes en matière de reconnaissance des qualifications professionnelles.

Depuis le traité de Lisbonne, entré en vigueur en 2009, la politique commerciale est une compétence exclusive de l’UE, exercée par la Commission européenne. Cela signifie que l’UE négocie, au nom des États membres, tous les accords commerciaux avec les pays tiers.

L’Union européenne s’est construite sur des valeurs (dignité humaine, liberté, démocratie, égalité, État de droit, droits de l’homme) qu’elle veut promouvoir à travers les politiques qu’elle instaure et les objectifs qu’elle se donne, notamment le développement durable de la planète, le commerce libre et équitable, l’élimination de la pauvreté, la défense des droits de l’homme. Ces valeurs et ces objectifs se retrouvent dans la définition de sa politique commerciale.

Afin de favoriser le développement dans le monde, l’UE fait de sa politique commerciale un levier au service de celui des pays tiers. Au titre du développement durable, elle institue des mécanismes commerciaux favorables à la diminution des émissions de carbone ainsi que des réglementations commerciales visant à réduire la déforestation. Au titre du respect des droits de l’homme, elle applique également des réglementations spécifiques afin de combattre le travail forcé. Depuis 2015, la stratégie « trade for all » (« le commerce pour tous ») a renforcé la dimension durable de la politique commerciale. La lutte contre le changement climatique, la préservation de la biodiversité et le respect des normes sociales sont devenus des critères de négociation d’un accord commercial, qui ne peut plus se concentrer uniquement sur la création d’emplois, l’investissement et la croissance 2. Enfin, un des piliers de sa politique commerciale est le respect des règles multilatérales. L’UE demeure l’un des derniers défenseurs du multilatéralisme commercial, à travers son attachement à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et à des règles globales communes. Elle œuvre à la réforme de l’organisation et à la relance de son système de règlement des différends.



L’Union européenne n’est pas une forteresse protectionniste

L’UE a souvent été qualifiée de « forteresse protectionniste », or l’examen des statistiques de droits de douane et de commerce infirme cette proposition.

L’UE affiche des droits de douane globalement bas, inférieurs à ceux de la Chine et comparables à ceux des États-Unis, jusqu’au début du second mandat de Donald Trump. Dans le tableau « Droits de douane moyens en 2022 (en %) » sont indiqués les droits de douane moyens dans le monde, ceux des États-Unis (avant le 20 janvier 2025), de l’UE et de la Chine.

Si l’on s’en tient aux seuls droits de douane que les pays notifient à l’OMC (on les appelle « droits NPF », pour « nation la plus favorisée »), les États-Unis disposent, jusqu’à la fin de 2024, de la protection douanière (multilatérale) la plus faible alors que la Chine a mis en place une protection plus importante que la moyenne mondiale et que celle des deux autres grandes puissances commerciales – la protection européenne est en l’occurrence supérieure d’un point de pourcentage à celle des États-Unis. Mais si l’on prend en considération les accords commerciaux et les préférences appliquées par chaque pays, il apparaît que l’UE est un peu plus ouverte que les États-Unis, et significativement plus que la Chine. Il est à noter que la protection européenne est beaucoup plus ferme dans le secteur agricole que dans le secteur industriel.




Droits de douane moyens en 2022 (en %)

    


	Zone
	Droit moyen (avec préférences)
	Droit moyen (NPF */OMC)





	Monde
	3,60

	4,92




	États-Unis
	2,20

	2,56




	Union européenne
	2,06

	3,52




	Chine
	4,72

	5,77






* Clause de la nation la plus favorisée.

Source : « MAcMap-HS6 » (Market Accces MAp), CCI et CEPII. 2022.



En plus de son ouverture, un trait de la politique commerciale de l’UE est donc l’ampleur de ses accords commerciaux et des préférences accordées aux pays en développement.

Cette description du protectionnisme moyen des trois plus grandes puissances commerciales s’est totalement modifiée avec le début du second mandat de Donald Trump. à partir du 20 janvier 2025, l’administration américaine a multiplié les décisions protectionnistes : vis-à-vis de la Chine ; vis-à-vis de ses voisins, le Canada et le Mexique ; sur certains produits, comme l’acier, l’aluminium, les automobiles. Puis, à partir du début du mois d’avril 2025, l’administration américaine a mis en place des droits de douane appelés « tarifs réciproques », supposés corriger les déséquilibres dans ses échanges avec de nombreux pays qui auraient adopté des politiques déloyales vis-à-vis des États-Unis : une augmentation de 10 points de pourcentage des droits de douane sur les produits venant de tous les pays, et des droits de douane spécifiques pour une liste de 58 d’entre eux d’autant plus élevés que le déficit commercial américain avec chacun d’entre eux est important. Les exportations de l’UE pourraient ainsi être taxées par un droit additionnel de 20 %, le Japon à 24 %, l’Inde à 26 %, jusqu’au petit pays du Lesotho à 50 %. Au total, le droit de douane moyen des États-Unis pourrait ainsi passer de 2,20 % à plus de 30 % : l’évaluation reste imprécise tant les décisions de l’administration américaine se succèdent, souvent de façon contradictoire. La Chine et le Canada ont adopté des mesures de représailles, l’UE ne l’a pas encore fait à ce jour. Il est néanmoins possible de conclure qu’en 2025 ce sont les États-Unis qui sont une forteresse protectionniste alors que l’UE est, en termes de droits de douane, un des pays les plus ouverts au monde.

L’UE est reconnue pour avoir adopté un nombre important de mesures non tarifaires (MNT). Selon une estimation récente 3, les MNT réduisent en moyenne les flux de commerce international de 12 %. Mais une grande partie de ces mesures joue un rôle essentiel pour les consommateurs : ce sont des règles sanitaires et phytosanitaires destinées à garantir la qualité d’un produit ou son innocuité sur le plan environnemental.

L’UE a réduit les subventions à l’exportation, notamment dans l’agriculture. Elles sont désormais interdites par l’OMC, sauf exception. En revanche, il subsiste des aides à la production, notamment en faveur de la transition écologique (ex. : Pacte vert pour l’Europe, plan REPowerEU), ce qui suscite parfois des tensions politiques. Si le soutien au secteur agricole est élevé dans l’UE, il l’est aussi aux États-Unis et en Inde, et plus encore en Chine 4.







La politique commerciale de l’UE en pratique



Les accords commerciaux

L’UE recourt aujourd’hui à trois types d’accords commerciaux : l’accord multilatéral de l’OMC ; les accords commerciaux régionaux ; les préférences.

L’UE est un membre de la première heure de l’Organisation mondiale du commerce. Parmi les trois grandes puissances commerciales au monde, c’est l’UE qui peut être considérée comme la plus respectueuse des principes du multilatéralisme. Elle participe de manière constructive aux conférences ministérielles. Face au blocage du fonctionnement de l’Organe de règlement des différends (ORD), notamment par les États-Unis qui s’opposent à la nomination de juges à la cour d’appel, l’UE a porté une solution de substitution qui opère désormais entre 47 pays, le Multi-Party Interim Appeal Arbitration Arrangement (MPIA).
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Chine, port de Yantai (province du Shandong), janvier 2024. Des centaines de voitures électriques du géant BYD s’apprêtent à être exportées, notamment vers l’Europe

© CFOTO/NURPHOTO/ NURPHOTO VIA AFP





Depuis le premier mandat de Donald Trump, plus précisément depuis 2018, les États-Unis multiplient les entorses aux trois grandes règles de l’OMC que sont la non-discrimination, la consolidation des droits de douane et le traitement national. Quant à la Chine, si elle participe de manière plutôt active aux conférences ministérielles, elle est peu transparente sur les aides qu’elle apporte à ses entreprises, aides généralement considérées comme des pratiques déloyales : subventions indirectes par le biais d’entreprises d’État ou des régions, concessions de terrains, fourniture d’énergie à des prix anormalement bas ou de crédits à taux réduit…

L’UE a conclu de nombreux accords de libre-échange (ALE), notamment avec le Canada (AECG en 2017, pour Accord économique et commercial global – CETA est l’acronyme anglais), le Japon (JEFTA en 2019, pour Japan-EU Free Trade Agreement) et la Corée du Sud. Des accords avec le Vietnam, Singapour et la Nouvelle-Zélande ont également été conclus en 2019 et 2020. Plus récemment, les accords avec le Chili, en décembre 2024, et le Mexique, en janvier 2025, ont été renouvelés et modernisés. Un accord entre l’UE et le Mercosur a été conclu, mais il doit maintenant être ratifié. La France s’oppose à cet accord, en grande partie par crainte d’une envolée des importations de viande bovine (un quota tarifaire strict a pourtant été négocié pour éviter une déstabilisation de la filière) et d’une déforestation accrue en Amérique du Sud.
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Des agriculteurs se joignent à une action de protestation de la confédération agricole Coordination européenne Via Campesina (ECVC) afin de réclamer de meilleures conditions de travail et un revenu décent. Cette manifestation fait suite au Conseil européen de l’agriculture tenu à Bruxelles le 26 mars 2024
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Au titre du développement, l’UE a institué le « schéma généralisé de préférences » (SGP, ou GSP pour Generalised Scheme of Preferences selon le texte officiel de la Commission européenne), qui accorde un accès préférentiel à son marché, le plus grand au monde par le nombre d’individus, à l’ensemble des pays en développement ; l’initiative « Tout sauf les armes » (TSA), au bénéfice des pays les moins avancés ; enfin les accords de partenariat économique (APE), en faveur des pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Ces préférences commerciales n’ont pas eu le succès escompté, car les exportations de ces pays en développement ont des difficultés à respecter les réglementations d’origine attachées à ces régimes, mais aussi les normes sanitaires et phytosanitaires imposées par l’UE sur ses importations.







Les instruments de défense commerciale

Même si elle est une puissance commerciale ouverte, l’UE s’est depuis longtemps doté d’un certain nombre d’instruments lui permettant de riposter aux pratiques déloyales d’entreprises étrangères éventuellement soutenues par leurs gouvernements. Les droits de douane antidumping visent à contrer les exportations à des prix inférieurs aux coûts de production ou inférieurs aux prix pratiqués sur le même produit dans le pays exportateur. Par exemple, l’UE a instauré en 2022 des droits de douane antidumping sur un certain nombre de produits en fer ou en acier en provenance de Chine. La réglementation antidumping de l’UE est conforme aux règles de l’OMC et elle a été améliorée en 2017 pour mieux prendre en compte les pratiques déloyales des entreprises étrangères.

Les droits antisubventions visent les pratiques déloyales liées à des subventions ciblées attribuées par des États étrangers au bénéfice de leurs entreprises. Par exemple, l’UE a imposé en 2024 des droits de douane antisubventions compris entre 17,4 et 37,6 % sur les véhicules électriques en provenance de Chine, car, à l’issue d’une enquête à l’initiative de la Commission européenne, il avait été établi que les entreprises chinoises recevaient des aides directes et indirectes de l’État.

Enfin, les clauses de sauvegarde permettent de protéger temporairement un secteur menacé par une hausse soudaine des importations, même en l’absence de pratiques déloyales. Là encore, la réglementation européenne suit les principes de l’OMC : il faut notamment prouver qu’un secteur est mis en danger par une hausse anormale des importations. En 2018 et 2019, l’UE a adopté des mesures de sauvegarde sur certains produits en acier au prétexte qu’un certain nombre d’évolutions économiques dans le secteur ont conduit à des surcapacités mondiales de production, résultant en une augmentation importante des importations européennes pouvant déstabiliser l’industrie locale.







La participation de l’UE au commerce mondial

L’UE était jusqu’en 2013 la première puissance commerciale mondiale en termes de parts dans le commerce mondial de biens (sans prendre en compte le commerce intra-européen). Si elle est depuis cette date devancée par la Chine, elle reste une puissance de premier plan. Le dynamisme de son commerce est illustré sur le graphique « Évolution des exportations intra et extra-UE de l’Union européenne ».

Entre 1967 et 2021, les exportations intra-européennes ont été multipliées par 71, les exportations extra-européennes par 60. Ce résultat est expliqué par l’effet structurant du marché unique. Si depuis 2007 ce dynamisme commercial s’est infléchi, les exportations intra et extrarégionales de l’UE restent à la hausse, au contraire de celles de la Chine, de l’Inde et des États-Unis.

Les échanges intra-UE sont dominés par les biens transformés et semi-transformés, illustrant l’intégration industrielle du continent, notamment des produits de l’industrie chimique (21 % du commerce intrarégional en 2023), de l’industrie mécanique (14 % du commerce intrarégional en 2023), des véhicules et de l’agro-alimentaire (13 % chacun en 2023). Seulement 7 % de ce commerce intrarégional concerne des produits énergétiques en 2023. 59 % des exportations de l’UE en 2023 étaient à destination de l’UE, quand 58 % des importations de l’UE en étaient issues 5.

Les exportations extra-européennes de l’UE sont principalement des biens transformés : de l’industrie chimique (25 % des exportations extrarégionales en 2023), de l’industrie mécanique (21 % des exportations extrarégionales en 2023) et de l’industrie automobile (12 % en 2023). Les importations extra-européennes de l’UE sont plus diversifiées, incluant notamment des produits de l’énergie (21 % des importations extrarégionales en 2023), des matières premières, des biens semi-transformés et transformés.

La première destination des exportations extra-européennes est l’Europe hors UE (27 % des exportations extra-européennes totales de l’UE en 2023) alors que l’Amérique du Nord, deuxième destination des exportations extra-européennes, concentre 24 % de ces flux de marchandises la même année.











Les nouveaux défis

Depuis une dizaine d’années, l’UE fait face à de nouveaux défis qui ont substantiellement transformé sa politique commerciale : d’abord en se fixant des objectifs de développement durable et d’inclusion sociale ; ensuite avec l’apparition de tensions géopolitiques et le souci de faire preuve de résilience ; enfin avec l’émergence d’enjeux économiques inédits.



Intégration des objectifs de durabilité et d’inclusion

Trois règlements illustrent l’engagement de l’Union européenne pour le double objectif d’un développement durable et du respect des droits humains fondamentaux. Le premier est le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF).

Ce dispositif impose sur certaines importations (acier, ciment, électricité…) un prix carbone équivalent à celui du marché européen. Sans ce mécanisme, des activités de production initialement localisées dans l’UE seraient tentées de s’implanter, pour des raisons de surcoût lié aux réglementations environnementales, dans des pays extérieurs à l’Union dont les politiques climatiques sont plus laxistes, impliquant pour finir plus d’émissions de gaz à effet de serre à production équivalente. Le MACF vise donc à éviter les fuites de carbone hors UE tout en incitant les pays partenaires à décarboner leur production.

Le deuxième règlement, adopté en 2023, interdit l’importation de produits liés à la déforestation (soja, bois, huile de palme…) et impose une traçabilité accrue aux entreprises. En décembre 2024, l’UE a repoussé l’entrée en vigueur de ce règlement au 30 décembre 2025 pour les grandes entreprises, et au 30 juin 2026 pour les petites et moyennes entreprises (PME).

Une tension apparaît ici entre les intérêts économiques et la volonté de soutenir le développement durable de la planète. La réglementation sur la déforestation est lourde pour les entreprises européennes, mais aussi pour les entreprises étrangères, notamment celles des pays en développement. Repousser son application retarde la réduction effective des émissions de carbone mais permet aux acteurs économiques de s’adapter. Dans le même ordre d’idées, le MACF a été simplifié, entre autres afin d’alléger son impact sur les PME.

En matière de respect des droits humains fondamentaux, une illustration remarquable est la réglementation sur les produits issus du travail forcé. Ce règlement interdit la mise sur le marché européen de produits fabriqués dans des conditions d’exploitation, dont le travail des enfants. Cette législation vise notamment les chaînes de valeur en provenance de régions comme le Xinjiang.







Tensions géopolitiques

La pandémie de Covid-19 a fait apparaître une dépendance commerciale critique de l’UE pour un certain nombre de produits, notamment dans le domaine de la santé. L’invasion de l’Ukraine par la Russie a été suivie de l’adoption de plusieurs paquets de sanctions à l’encontre de ce pays relatifs aux exportations, aux services financiers, aux technologies sensibles et aux transports. La dépendance de l’UE envers la Russie pour ses approvisionnements en énergie a été vécue comme un traumatisme européen, particulièrement pour l’Allemagne, dont le modèle de développement économique, tant admiré jusque-là, a été soudain dénoncé comme une erreur stratégique de premier ordre ; l’Allemagne se révélait en outre trop dépendante du marché chinois en termes d’exportations. La première présidence de Trump et celle de Biden ont instauré un contrôle strict des transferts de technologie vers la Chine. Enfin, les interdépendances commerciales ont été exploitées à des fins politiques : ainsi, la Chine a bloqué une partie de ses importations en provenance de l’Australie à la suite de la demande du gouvernement de Canberra d’une enquête internationale sur les causes de la pandémie. Les tensions géopolitiques se sont donc multipliées depuis cinq ans.
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2 avril 2025, Maison-Blanche. Le président américain Donald Trump présente un graphique pendant son discours sur les droits de douane réciproques lors d’un événement intitulé « Make America Wealthy Again ». Ces mesures draconiennes sont à même de déclencher une guerre commerciale internationale
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Progressivement des dépendances ont été identifiées dans d’autres secteurs que celui de la santé, des domaines considérés comme stratégiques : semi-conducteurs, nouvelles technologies de l’information et de la communication, intelligence artificielle, armement, etc. La Commission européenne a établi avec grande précision une liste de produits pour lesquels l’UE présente une structure d’approvisionnement qui fragilise son souci de résilience – soit une trop grande dépendance envers trop peu de pays, couplée à une difficulté à remplacer ces fournisseurs par d’autres producteurs, nationaux ou étrangers. Cette identification des dépendances commerciales à l’importation a été étendue à l’exportation : la Commission cherche aussi à définir les produits qu’elle exporte pour lesquels les firmes européennes sont tributaires d’un petit nombre de pays acheteurs.

Résilience et autonomie stratégique sont donc devenues des objectifs centraux de la politique commerciale européenne. Selon Elvire Fabry 6, l’UE cherche à « sécuriser son autonomie dans un monde incertain » par une diversification des partenariats et un contrôle accru des dépendances. L’UE identifie des produits critiques (ex. : terres rares, semi-conducteurs) et négocie des accords de libre-échange de nouvelle génération pour garantir ses approvisionnements, comme avec la Nouvelle-Zélande.

à propos des dépendances commerciales, la Chine occupe une position dominante avec son rang de principal fournisseur des produits dont sont dépendants ses partenaires commerciaux. Si les États-Unis et l’Union européenne affichent des niveaux de dépendance comparables, le statut de cette dernière est plus avantageux : elle exporte bon nombre de produits dont ont grand besoin ses partenaires. Cependant la Chine tend à acquérir un rôle prépondérant dans les échanges : au cours des dernières années, elle a réduit ses dépendances, alors que l’UE et les États-Unis les ont augmentées vis-à-vis d’elle 7.







Les nouveaux défis économiques de l’UE

La Chine représente désormais plus de 15 % du commerce mondial, devenant ainsi la première puissance commerciale au monde, devant l’Union européenne et les États-Unis. Elle s’est imposée dans des chaînes de valeur stratégiques : panneaux solaires, batteries, construction navale et véhicules électriques. Ses gains de compétitivité ont été obtenus par des subventions massives, mais aussi par des efforts considérables en matière de recherche-développement et d’innovation, ainsi que par des stratégies à moyen et long terme soigneusement étudiées. Dans le secteur des véhicules électriques par exemple, la Chine a mis en place depuis plus de deux décennies une politique volontariste afin de construire et de consolider des avantages comparatifs sur l’ensemble de la chaîne de valeur 8.

Les tensions résultant d’importations européennes de véhicules électriques en provenance de Chine ont conduit à une enquête menée ex officio, donc par la Commission européenne elle-même. Des droits compensatoires de 17 % à 35,3 % ont été appliqués aux véhicules chinois.

Mais la réaction européenne ne se résume pas à l’usage d’instruments traditionnels de défense commerciale. Accusée de naïveté face au protectionnisme croissant des États-Unis et aux pratiques déloyales de la Chine, l’UE a voulu depuis quelques années se doter d’une boîte à outils dans le but de mieux réagir aux pressions et agressions extérieures. Elle a ainsi créé en 2023 un « instrument anti-coercition ». Ce nouvel outil vise à répondre aux tentatives d’ingérence contre l’UE ou un État membre par des mesures commerciales. Celles-ci comprennent l’application de droits de douane, des restrictions d’accès aux marchés publics ou des retraits d’autorisations de mise sur le marché de médicaments (AMM). Voici une illustration de l’utilité de cet instrument : en 2021, à la suite de l’ouverture d’un bureau de représentation de Taïwan à Vilnius, en Lituanie, le gouvernement chinois avait pris des mesures empêchant systématiquement les importations de marchandises en provenance de ce pays.

L’Union européenne a également renforcé son contrôle des subventions étrangères en 2022. Avec ce nouvel instrument dans son arsenal, l’UE peut cibler les entreprises subventionnées par des pays tiers qui ainsi faussent la concurrence sur le marché unique. Les mesures de rétorsion envisagées prévoient des cessions forcées, le blocage d’acquisitions ou le refus d’accès aux appels d’offres.

Un autre instrument, concernant la réciprocité sur les marchés publics, autorise à exclure des entreprises étrangères si leurs pays n’offrent pas une ouverture équivalente. Les mesures de rétorsion incluent un ajustement à la baisse du résultat de ces entreprises lorsqu’elles participent à des procédures d’attribution de marchés publics dans l’UE, voire à les en exclure pendant une période de cinq ans.

D’une manière plus structurelle, deux rapports ont souligné l’importance de l’adoption de stratégies économiques à moyen et long terme. Le rapport Letta (avril 2024) insiste sur l’achèvement du marché unique, notamment dans les services et les technologies numériques. Commandé par la Commission, le rapport Draghi (septembre 2024) plaide pour une stratégie industrielle commune, un financement massif et un recentrage sur la production européenne.

Une diversification de la destination des exportations de l’Union européenne comme de l’origine de ses importations semble aussi nécessaire, de sorte que l’UE accélère la signature d’accords avec l’Amérique latine, l’Inde, l’Indonésie et l’Afrique afin de réduire sa dépendance envers la Chine, mais aussi les États-Unis. En effet, la nouvelle administration américaine, sous la seconde présidence Trump, lance de nouveaux défis à l’UE.

En affichant une position de fermeté, l’UE privilégie la négociation mais se réserve de prendre des mesures de rétorsion proportionnées. Le principe de cette riposte, conforme aux règles de l’OMC, sera donc de pénaliser les importations européennes en provenance des États-Unis autant que les droits de douane américains auront pénalisé les produits européens. L’UE confirme ainsi sa résolution, tout en renouvelant son engagement en faveur de l’ouverture commerciale et du multilatéralisme.

La politique commerciale de l’UE se trouve aujourd’hui à la croisée des chemins. Fidèle à ses principes d’ouverture, de durabilité et de multilatéralisme, elle se réinvente pour répondre aux défis d’un monde instable. Ni naïve ni fermée, l’Union européenne entend défendre ses intérêts sans renier ses valeurs. Dans un environnement global tendu, sa capacité à conjuguer autonomie stratégique, transition écologique et résilience économique sera déterminante. 
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